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Rapport de Christina Meissner 

La commission a traité cette pétition lors de 4 séances, le 28 août, le 
18 septembre et les 2 et 30 octobre 2023. Une des personnes auditionnées 
ayant souhaité rester anonyme pour des raisons de sécurité, le présent rapport 
a opté pour un nom fictif. A souligner également que les commissaires n’ont 
pris connaissance de la totalité du texte de la pétition qu’après l’audition des 
pétitionnaires, ce qui explique les questionnements sur son contenu 
apparaissant au début du compte rendu.  

En résumé, la pétition munie de 400 signatures transmise au Grand Conseil 
le 1er mars 2023 déplore la détérioration des conditions de vie et de sécurité 
dans le quartier des Pâquis depuis une dizaine d’années. Ils déplorent la 
mauvaise image qui en découle, regrettent que les démarches entreprises en 
2020 auprès des pouvoirs publics n’aient pas apporté les effets escomptés et 
demandent le retour du bien-être dans un quartier ayant un caractère 
prépondérant d’habitation, mais soumis plus que tout autre à :  
– la multiplication des dépanneurs ouverts toute la nuit générant nombre de 

nuisances ; 
– l’augmentation de la prostitution à l’entrée des immeubles locatifs, des 

commerces et sous forme de vitrine ; 
– le trafic de drogue et sa consommation jusque dans les entrées d’immeubles 

et l’insuffisance des contrôles ; 
– l’ouverture des bars jusqu’à 4h du matin pour certains, générant nombre de 

nuisances. 
L’ensemble du texte remis au Grand Conseil est consultable (lien mis en 

annexe). 
La commission a auditionné les autorités de la Ville de Genève et du canton 

responsables de la sécurité : la conseillère administrative Mme Marie Barbey-
Chappuis ainsi que la conseillère d’Etat Mme Carole-Anne Kast. Au vu du 
nombre de pétitions reçues concernant la sécurité des Pâquis, quartier 
particulièrement exposé, une discussion interne a eu lieu pour savoir si une 
motion de commission serait judicieuse.  

La décision de mettre en œuvre un plan d’action cantonal spécifique aux 
problèmes rencontrés avec le crack est intervenue le 5 octobre, soit pendant les 
travaux de la commission. La commission a donc renoncé à rédiger un texte 
de motion demandant aux autorités de conjuguer leurs efforts, alors même que 
ceux-ci étaient déployés. La commission s’est retrouvée partagée au moment 
du vote. Certains se sont abstenus, considérant que les autorités avaient déjà 
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pris le problème en main. Une majorité a toutefois estimé nécessaire d’appuyer 
les habitants dont les doléances vont au-delà des problèmes liés à la 
consommation de drogue et elle a opté pour le renvoi de la pétition au Conseil 
d’Etat par 7 oui (2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 PLR, 1 LC) et 8 abstentions (3 S, 
1 LJS, 1 MCG, 3 PLR). La commission remercie les autorités des efforts 
considérables déployés et les encourage à les poursuivre afin d’offrir une 
qualité de vie décente aux habitants des Pâquis comme à ceux de tous les autres 
quartiers. 

L’ensemble des travaux ont été menés sous l’aimable présidence de 
M. Sylvain Thévoz. Nous remercions le procès-verbaliste M. Christophe 
Vuilleumier ainsi que Mme Nadia Salama, secrétaire scientifique de 
commission, pour leur accompagnement précieux et dévoué de nos travaux. 

 
28 août 2023  
Audition de Mme L (anonymisation souhaitée et nom choisi par la 
rapporteur) et M. Philip Raven, pétitionnaires et membres de l’ADEP 

Mme L prend la parole et indique que ces documents transmis à la 
commission, notamment les articles de presse, viennent confirmer les 
arguments des pétitionnaires. Elle signale que cette pétition a été imaginée il y 
a trois ans, et qu’à cette occasion M. Poggia, alors conseiller d’Etat, avait été 
approché. Elle ajoute qu’avec le covid, le projet a été reporté. Elle mentionne 
avoir tenté d’approcher par la suite la nouvelle conseillère d’Etat, Mme Kast, 
sans succès. 

Elle explique que ce sont quatre rues qui sont problématiques aux Pâquis, 
générant de nombreuses nuisances pour les habitants qui ne croient plus en la 
politique. Elle ajoute que nombre de personnes pensent que ce quartier est sale 
en raison de la prostitution et des trafics de drogue. Elle remarque, cela étant, 
que tout le monde sait ce qui se passe dans ce quartier, la prostitution n’étant 
toutefois plus celle d’il y a quinze ans. 

Elle explique alors que cette pétition cible les dépanneurs, notamment, 
plutôt que les dealers, lesquels ont fait l’objet déjà de plusieurs pétitions. Elle 
précise ne pas être contre ou pour la prostitution, mais elle déclare que les 
prostituées elles-mêmes se plaignent de la situation. Elle remarque en outre 
que les habitants se demandent pourquoi il ne leur a pas été demandé s’ils 
étaient d’accord avec les vitrines derrière lesquelles se trouvent des prostituées. 
Elle mentionne que les habitants ont en l’occurrence l’impression de ne pas 
être traités de la même manière que dans les autres quartiers.  

Elle signale alors que des prostituées s’habillent avec des guêpières, des 
porte-jarretelles et des talons hauts de 15 centimètres sur la voie publique, ce 
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qui est inacceptable lorsque l’on se balade avec des enfants. Elle remarque 
également que les prostituées pourraient se mettre à la page en utilisant 
internet, notamment en utilisant le site de l’ASPASI. Elle déclare que ce n’est 
pas le quartier du Bronx qu’elle a visité, mais elle mentionne que les gens 
baissent les bras compte tenu de la situation qui perdure.  

Elle déclare ensuite que la drogue envahit progressivement le centre-ville 
et elle répète que ce sont plus les nuisances que la drogue elle-même que la 
pétition cible. Elle déplore que les commerces ferment les uns après les autres 
et soient remplacés par des dépanneurs. Elle répète que la population a une 
image très négative de ce quartier. Elle remarque alors que la pétition vise donc 
à trouver des solutions permettant d’améliorer la situation tant pour les 
habitants que pour les commerçants et les prostituées. Elle se demande en 
l’occurrence s’il ne faudrait pas fermer les bars en semaine à minuit. Elle 
observe que plusieurs bars ont des dérogations jusqu’à 4h et elle déclare que 
certaines personnes attendent dans la rue jusqu’à 6h, heure d’ouverture des 
établissements. Elle se demande s’il ne faudrait pas reporter à 10h l’ouverture 
de ces derniers.  

M. Raven déclare qu’une pétition avait été déposée il y a quinze ans à 
l’égard des dépanneurs. Il remarque qu’il y a près de 60 dépanneurs dans 3km2, 
et il mentionne que tout le monde suppute que ces dépanneurs sont des 
blanchisseries pour le trafic de drogue ou d’armes au vu du peu de clientèle et 
des loyers. Il déclare encore que nombreux sont les dépanneurs qui sont en 
nom propre, et il remarque qu’il est donc difficile de savoir ce qu’ils font 
exactement. Il précise que les clients restent souvent à l’intérieur de ces 
dépanneurs lorsqu’ils ferment pour consommer de l’alcool.  

Mme L ajoute qu’il serait pertinent d’imposer à nouveau la clause du besoin. 
Elle aimerait que ce quartier redevienne ce qu’il était jadis. Elle mentionne 
qu’il y a beaucoup de commerçants qui ont quitté le quartier en raison de la 
situation, le quartier des Pâquis devenant le « Pâqui-stan » ! Elle déclare 
encore que les touristes de la péninsule arabique qui sortent des hôtels de luxe 
sont choqués par la prostitution et les vitrines. Elle indique qu’à Amsterdam 
les vitrines où se trouvent les prostituées vont être déplacées en dehors de ville. 

Mme L pense qu’il serait cohérent de fermer à la même heure les vitrines et 
les bars, et d’instaurer la clause de besoin pour les dépanneurs.  

M. Raven remet encore un rapport des « grands frères », établi au cours des 
trois années précédentes et portant sur le quartier des Pâquis.  
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Questions des députés 
Un député PLR demande si la vidéosurveillance qui avait été installée s’est 

révélée efficace.  
M. Raven répond que cela n’a rien changé et n’a fait que déplacer les 

problèmes.  
Le président rappelle qu’un dossier annexe a été remis en même temps que 

la pétition. 
Un député UDC déclare que les pétitionnaires aimeraient donc qu’un 

nettoyage soit fait dans ce quartier, que les prostituées soient vêtues plus 
décemment, que le nombre de dépanneurs soit moindre et que la scène de la 
drogue soit jugulée.  

Un député PLR déclare avoir entendu que des patrouilles mixtes entre la 
gendarmerie et la police municipale tournaient dans le quartier tard dans la 
nuit, il demande si cette mesure était efficace. 

M. Raven répond que l’intensité de ces patrouilles a diminué depuis une 
année. Mme L répond que, lorsque la police est présente, il y a un effet, mais 
elle mentionne que les nuisances recommencent dès que les gendarmes ne sont 
plus là. M. Raven pense que les « grands frères » qui intervenaient sur le terrain 
sans uniforme étaient bien plus efficaces.  

Un député S déclare que la situation est complexe et il se demande si 
l’association de quartier qui existe aborde ces problématiques et si des 
correspondants de nuit effectuent de la médiation. Il se demande par ailleurs 
s’il y a vraiment de l’insécurité ou s’il s’agit d’un sentiment d’insécurité de la 
part de la population.  

Mme L répond qu’il y a des bagarres. Elle ajoute que ce sont les nuisances 
dont se plaignent les gens, notamment dans la zone de prostitution.  

M. Raven pense que c’est surtout un sentiment d’insécurité. Il ajoute que 
les personnes qui travaillent sur le terrain ont réussi à calmer la situation, mais 
il remarque que les tensions sont plus dures avec les groupes venant des pays 
de l’Est en lien avec la drogue et la traite des blanches.  

M. Raven répond qu’il n’y a pas de correspondant de nuit. Il ajoute que les 
autorités ont été sollicitées à plusieurs reprises, mais il déclare qu’il n’y a aucun 
changement.  

Mme L précise que lors de, la récolte de signatures, plusieurs personnes se 
sont exclamées en disant que cela ne servait à rien et que les politiques étaient 
laxistes. Mais elle préfère, pour sa part, ne pas baisser les bras.  

Une députée PLR déclare soutenir pleinement les pétitionnaires. Elle 
explique que la commission a pour rôle de transmettre le message des 
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pétitionnaires au Conseil d’Etat. Elle regrette que la pétition ne contienne pas 
toutes ces observations. Elle se demande si les recommandations qui ont été 
émises peuvent être intégrées dans la pétition.  

Mme L rappelle que le racolage a été interdit au boulevard des Tranchées et 
elle mentionne qu’il faut faire de même aux Pâquis.  

Le président rappelle qu’il n’est pas possible d’amender ou de modifier une 
pétition, et il déclare que la commission doit se positionner en fonction des 
éléments du libellé. Il rappelle que les pétitionnaires ont en effet signé le texte 
qui leur a été soumis.  

La députée se demande si les pétitionnaires pourraient refaire cette pétition 
avec ces différents arguments et recommandations.  

Mme L rappelle que le courrier qui est adjoint à la pétition précise ces 
différents éléments.  

Le président signale également qu’un rapport sera rédigé à l’issue des 
travaux de la commission, reprenant ce qui a été dit en cours de séance.  

Mme L déclare avoir un rapport de la régie d’un immeuble de la rue de 
Monthoux qui indique que des femmes se font harceler, et qui fait état de 
nuisances multiples et de déprédations autour de ce bâtiment. Elle pense que 
la grande majorité des gens ne pourraient pas habiter à la rue Sismondi. Elle 
répète que le but n’est pas de critiquer les prostituées, mais elle rappelle que 
ces dernières sont exploitées notamment par des propriétaires qui demandent 
des loyers très importants.  

Questionné par un député MCG, M. Raven confirme que les pétitionnaires 
représentent 40 commerces, que SGS Solidarité Pâquis est impliquée et 
représente une dizaine de personnes.  

Une députée Verte demande pourquoi les commerces quittent le quartier et 
si le covid a joué un rôle.  

M. Raven répond que la pandémie a accéléré le processus qui avait déjà 
commencé. Il remarque que la clientèle a chuté en raison de la fréquentation 
du quartier qui diminue à cause de la mauvaise image du périmètre, et du 
développement d’internet.  

Un député PLR demande qui accordait une subvention aux « grands 
frères ». 

M. Raven répond qu’ils n’avaient pas de subvention et travaillaient 
bénévolement, ce durant deux ans. Il ajoute qu’ils ont en revanche demandé 
une subvention, qui leur a été refusée. Il précise que leur travail a été 
incroyable, notamment lors du covid à l’égard des dealers par exemple, qui 
n’avaient plus de clients et qui n’avaient rien à manger.  
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Un député UDC demande à qui ils se sont adressés et pour quelle raison la 
subvention a été refusée.  

M. Raven l’ignore, mais il enverra ces informations par e-mail.  
Le député demande quels sont les désordres générés par les dépanneurs.  
M. Raven répond que, durant longtemps, ils vendaient de l’alcool à 

n’importe qui et aux mineurs. Il précise que cette activité a été régulée, mais il 
déclare qu’ils ont trouvé des parades et continuent à vendre de l’alcool après 
les heures légales. Il ajoute que tout le monde sait que ces dépanneurs sont des 
blanchisseries et qu’ils ne pourraient pas fonctionner simplement avec l’argent 
qu’ils gagnent avec ce qu’ils vendent. Il imagine qu’il y a des trafics de drogue 
et d’armes dans les arrière-boutiques.  

Le député demande à combien se montent les loyers environ.  
M. Raven répond qu’ils se montent à plus de 7000 francs par mois, et il 

doute que le fait de vendre des paquets de chips suffise à couvrir ce montant. 
Le député demande quand les pétitionnaires se sont adressés à Mme Kast.  
Mme L répond lui avoir envoyé un e-mail au début du mois d’août ainsi 

qu’il y a quelques jours, et ne pas avoir eu de nouvelles.  
A propos de la remarque que la pétition ne comporte pas de texte, Mme L 

répond que ce texte est dans le courrier. Elle ajoute qu’il lui a été indiqué qu’il 
ne fallait pas que la pétition soit trop longue. Ce à quoi le président répète que 
la pétition comporte une annexe qui a été transmise aux députés. Mme Salama 
souligne que les signataires ont signé le titre uniquement et qu’il n’est pas 
possible d’assimiler les signatures au texte d’accompagnement.  

Mme L précise que les signataires ont lu et signé la pétition qui était 
accompagnée du texte en toute connaissance de cause et l’ont remerciée 
d’avoir pris cette initiative.  

A propos des dealers, M. Raven répond que certains habitent à plusieurs 
dans des appartements dans le quartier, que d’autres dorment dans la rue, et 
que d’autres encore viennent de l’extérieur du quartier. Il ajoute que chaque 
ethnie a son territoire, ce qui entraîne des bagarres.  

 
Discussion interne 
Le président demande quelle est la suite à donner à cette pétition.  
Une députée PLR pense que l’audition a permis de mettre en lumière des 

recommandations qui sont intéressantes. Elle se demande s’il est possible 
d’accepter cette pétition et d’insérer dans le rapport les différents éléments qui 
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figureront dans le PV avec une note explicative. Mme Salama précise que le 
Conseil d’Etat reçoit bien le rapport.  

Un député MCG déclare que les pétitionnaires ont fait signer cette pétition 
avec cette annexe. Il pense qu’il est possible de soutenir cette pétition qui relate 
une situation qu’il confirme.  

Une députée Verte se demande ce que la Ville de Genève et le canton font 
exactement dans ce quartier et si une audition ne serait pas nécessaire. Elle se 
demande également si seule la dimension sécuritaire est prise en compte par 
les autorités ou si la dimension sociale est également développée.  

Une députée LC rappelle que Mme Kast vient de prendre ses fonctions et 
elle déclare qu’il lui sera difficile de répondre à toutes les questions. Elle 
rappelle également que les pétitions provenant des Pâquis sont nombreuses. 
Elle pense, cela étant, qu’il serait nécessaire que l’audition soit conjointe à la 
Ville et au canton afin d’éviter que les uns et les autres se renvoient la balle. 
Elle indique, toutefois, qu’il est très compliqué de mettre un agent derrière 
chaque dealer.  

Le président rappelle que la commission avait voté la P 2169 qui portait sur 
le deal dans ce quartier sans audition. 

Un député UDC propose l’audition du poste de police de quartier, ce 
d’autant plus qu’il y a l’apparition de cette nouvelle drogue qu’est le crack.  

Un député S rappelle que les problèmes sont multiples et sont liés à des 
éléments économiques ainsi qu’à la prostitution. Il pense qu’il est nécessaire 
d’entendre le Conseil d’Etat ou les personnes chargées du social et de 
l’économie, compte tenu des recommandations que les pétitionnaires 
proposent. Il rappelle que les prostituées ont également des associations qui les 
défendent, et il estime qu’il est nécessaire d’être attentif aux différents acteurs. 
Il pense à Mme Kast et à Mme Bachmann.  

Une députée Verte remarque que ces questions sont récurrentes, et elle 
observe que cette pétition porte sur plusieurs éléments, telle la santé qui n’a 
pas été évoquée jusqu’à présent. Elle remarque en effet que les habitants 
dorment mal et que le crack représente un véritable problème de santé. Elle 
pense qu’il faudrait dès lors que la personne entendue s’exprime au nom du 
Conseil d’Etat. Elle estime par ailleurs qu’une audition conjointe entre le 
canton et la Ville de Genève est nécessaire.  

Une députée PLR remarque que tout le monde semble favorable à cette 
pétition et elle pense qu’il serait possible de s’abstenir des auditions. Cela 
étant, elle déclare que la situation recoupe en effet plusieurs thématiques et elle 
se demande s’il ne faudrait pas en fin de compte rédiger une motion de 
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commission en opérant toutes les auditions nécessaires. Elle demande 
formellement un vote sur cette proposition.  

Un député S partage cette idée en observant que les critiques d’inefficacité 
sur les politiques sont récurrentes. Il pense que la motion devrait demander des 
états généraux pour ce quartier afin de trouver des solutions. Il précise que 
cette motion pourrait faire référence aux différentes pétitions portant sur ce 
quartier. Cette proposition de motion est partagée par l’UDC et LC. 

Le président rappelle qu’il faut un texte de motion ainsi qu’un vote à 
l’unanimité. Et Mme Salama rappelle qu’il faut un objet parlementaire pour 
organiser des auditions. Elle pense qu’il serait bon dès lors de conserver la 
pétition pour pouvoir organiser les travaux.  

Alors qu’une députée Verte propose de maintenir la pétition dans l’attente 
d’une motion ou d’auditions, une députée PLR déclare qu’un vote de cette 
pétition permettra de faire un rapport qui viendra alimenter la motion. Elle ne 
croit pas qu’il soit utile dès lors de faire des auditions à ce stade. Elle propose 
que la commission détermine un auteur de la motion.  

Un député MCG rajoute qu’il y a plusieurs pétitions qui sont en jeu. Il pense 
qu’il serait logique de faire une motion qui regroupe les différentes pétitions.  

Un député S propose de dissocier la motion de cette pétition qui est très 
précise.  

Un député LJS ne croit pas qu’il soit possible de voter cette pétition puis 
de rédiger une motion en organisant des auditions.  
 
Le président passe au vote sur le principe d’un vote immédiat :  
Oui : 7 (2 MCG, 1 LC, 4 PLR) 
Non : 8 (3 S, 2 Ve, 1 LJS, 2 UDC) 
Abstentions : – 
Le principe d’un vote immédiat est refusé.  
 
Le président passe au vote d’une audition conjointe de Mme Kast et de 
Mme Barbey-Chappuis : 
Oui : 13 (2 MCG, 1 LC, 2 PLR, 3 S, 2 Ve, 1 LJS, 2 UDC) 
Non : 1 (1 PLR) 
Abstentions : 1 (1 PLR) 
Cette audition conjointe est acceptée. 
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Un député S propose de voter également sur le principe d’une motion et 
une députée Verte rappelle que l’unanimité n’est pas nécessaire pour un vote 
de principe, alors qu’elle l’est à l’égard de la motion elle-même. 
 
Le président passe au vote de principe sur la rédaction d’une motion de 
commission demandant des états généraux sur la situation du quartier des 
Pâquis :  
Oui : 14 (2 MCG, 1 LC, 3 PLR, 3 S, 2 Ve, 1 LJS, 2 UDC) 
Non : – 
Abstentions : – 
Le principe d’une motion de commission est accepté à l’unanimité. 

 
18 septembre 2023  
Audition de Mme Carole Anne Kast, conseillère d’Etat, et de M. Sébastien 
Grosdemange, secrétaire général adjoint – DIN 

Mme Kast déclare que le Conseil d’Etat a été interpellé à différentes reprises 
sur la situation des Pâquis dont les problèmes sont partagés par différents 
quartiers comme les Grottes ou Plainpalais. Elle rappelle que le problème de 
la drogue est centralisé dans les quartiers qui ont une vie nocturne. Elle signale 
que cette vie nocturne peut être ressentie comme une insécurité, à tort dans 
certains cas ou à raison dans d’autres cas. Elle ajoute que nombre de personnes 
sont aussi très attachées à cette dimension de la vie nocturne.  

Elle mentionne alors que le département n’a pas cessé de porter une 
attention spécifique sur ce quartier avec une présence sécuritaire visible mais 
aussi invisible. Et elle mentionne qu’il est difficile de faire comprendre à la 
population qu’une partie des actions de la police doit rester invisible. Elle 
précise qu’il n’est à l’évidence pas possible de faire de la répression sur la 
drogue avec des gens en uniforme. 

Elle signale par ailleurs qu’un bilan sur la vidéosurveillance va être rendu 
et elle remarque que cette surveillance fonctionne bien, mais déplace les 
problèmes, et elle déclare que ce n’est pas de cette manière qu’il est possible 
d’apaiser un quartier. Elle ajoute que les dosages et les équilibres sont très 
délicats, notamment entre vie nocturne et activités culturelles par exemple, et 
elle rappelle que les acteurs des évènements délictueux ne tiennent pas au 
courant le département de leurs faits et gestes.  
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Questions des députés 
Un député MCG demande s’il est possible d’avoir des éléments statistiques 

sur le quartier des Pâquis, au niveau des délits ou des débits de boissons par 
exemple.  

Mme Kast acquiesce et déclare que le diagnostic local de sécurité peut être 
un bon indicateur. Elle précise que ce document doit être présenté dans dix 
jours aux communes et elle propose de le présenter à la commission dans trois 
semaines avec des éléments comparatifs avec d’autres quartiers.  

Mme Kast mentionne que ces données prennent en compte la situation 
générale du canton. Elle signale que la problématique du crack est spécifique 
et elle mentionne qu’il est compliqué de saisir cette drogue en raison de ses 
caractéristiques physiques. Elle précise qu’il est possible d’avaler très 
facilement ces cristaux sans effets. Elle ajoute que la plus grosse prise depuis 
le mois de juin se monte à 7 cailloux représentant 4,4 grammes, ce qui est 
évidemment très modeste. Elle déclare que cet aspect est moins important pour 
les autres drogues qui sont conditionnées de manières différentes.  

Une députée LC rappelle que la commission a reçu de nombreuses pétitions 
portant sur le quartier des Pâquis, et elle remarque que le problème évoqué par 
cette nouvelle pétition touche la dimension sociale, la dimension sanitaire, 
voire la dimension économique, et elle se demande s’il ne faudrait pas mettre 
sur pied des états généraux pour ce quartier.  

Mme Kast pense que des états généraux pourraient être organisés par la 
commune concernée plutôt que par le Conseil d’Etat, puisque cela reviendrait 
à minimiser la situation des quartiers voisins. Elle ajoute qu’il est par ailleurs 
plus aisé de recevoir les personnes au département, puisque l’écoute est plus 
ciblée et les dérives des grandes assemblées évitées. Elle rappelle que certains 
se plaignent aussi de la prostitution légale, ce qui est un problème puisque cette 
activité est cadrée par la loi. Elle ajoute ne pas pouvoir envisager une 
répression policière contre une activité autorisée.  

La députée remarque que la prostitution est aussi évoquée dans cette 
pétition. Elle comprend donc que Mme Kast n’est pas forcément favorable à des 
états généraux sur les Pâquis.  

Mme Kast acquiesce en déclarant qu’il serait dès lors certainement 
obligatoire de faire des états généraux pour chaque quartier.  

Mme Kast précise qu’elle collabore très bien avec Mme Barbey, et elle 
remarque que toutes deux sont conscientes qu’il faut être attentif à ces 
quartiers. Elle ajoute qu’une rencontre avec les associations est une option 
envisageable. Elle précise d’ailleurs être auditionnée par une commission de la 
Ville de Genève dans dix jours à propos d’une pétition similaire.  
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Un député PLR se demande s’il serait tolérable d’installer ces prostituées à 
la Cour Saint-Pierre avec des vitrines.  

Mme Kast répond qu’il n’est pas possible de faire d’amalgame.  
Le député rétorque par l’affirmative en observant que les pétitionnaires 

signalent ne pas être traités de la même manière que les habitants des autres 
quartiers. Il signale qu’il y a une double injonction dans ces problématiques 
qui doivent rester apparentes pour être maîtrisées, alors qu’il est nécessaire 
d’offrir une qualité de vie décente aux habitants dont le contexte doit être 
similaire à ceux des autres quartiers. Il se demande en fin de compte s’il ne 
faudrait pas mutualiser dans l’ensemble du canton certaines activités.  

Mme Kast rappelle que c’est l’économie privée qui met à disposition des 
travailleuses du sexe des locaux, et non le canton. Elle signale qu’un colloque 
vient de se dérouler au niveau romand à propos de la traite des êtres humains. 
Mais elle répète qu’il n’y a pas de localisation voulue par les autorités pour la 
prostitution ou le deal. Elle ajoute que la prostitution légale se développe là où 
il y a une vie nocturne, et elle remarque que c’est là également que les activités 
liées à la drogue se développent, comme les bars et les terrasses. Elle 
mentionne que c’est l’attractivité d’un lieu qui attire ces activités. Elle observe 
par ailleurs que la prostitution s’ubérise de plus en plus, ce qui implique qu’il 
est de plus en plus difficile de remonter les filières.  

Elle explique alors que le département a réussi à interpeller un commerçant 
qui a vendu de l’alcool à un mineur, devant des agents en civil, et elle remarque 
que le commerçant a pris un avocat qui a déposé un recours. Elle doute que les 
prostituées viennent s’installer à la Cour Saint-Pierre.  

Un député UDC déclare que les pétitionnaires n’en peuvent plus puisque la 
situation perdure depuis des années. Il ajoute que le discours sur la difficulté 
de réprimer le marché de la drogue est répété d’année en année, mais il observe 
que Genève a pu réguler le problème du stationnement et son désordre en 
développant une horde d’agents qui interviennent jour après jour. Il pense qu’il 
devrait en aller de même avec la drogue.  

Mme Kast déclare qu’il est possible de modifier son comportement avec la 
mobilité, mais elle doute que cela soit possible avec la drogue qui instille une 
dépendance et une irrationalité très forte. Elle mentionne qu’il est possible de 
harceler les consommateurs bien entendu, mais elle déclare que le marché se 
modifiera au risque de perdre le contrôle. Elle rappelle que les pays qui ont 
criminalisé les toxicomanes ont vu une péjoration de la situation. Elle répète 
qu’il faut garder à l’œil ces activités délictueuses, et ce de manière discrète. 
Cela étant, elle déclare que le département ne traite pas moins bien le quartier 
des Pâquis que les autres régions, puisque les ressources mises à sa disposition 
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sont même plus importantes qu’ailleurs. Elle ne pense pas qu’il soit aussi facile 
de disposer un policier tous les mètres aux Pâquis pour obtenir un effet 
constructif. Elle ajoute que toute l’équation relève de l’équilibre entre policiers 
en uniforme et policiers en civil.  

Un député PLR remarque que la loi sur la prostitution, dans son article 7, 
indique que cette activité peut être interdite si elle trouble l’ordre public. Il 
observe que cette activité est donc tolérable aux Pâquis.  

Mme Kast répond que ce n’est pas une question de quartier mais 
d’établissements dans le voisinage. Elle ajoute que les prostituées ne peuvent 
pas exercer à côté des écoles. Elle déclare que, pour le mois de juin, un focus 
a été fait avec une présence policière accrue, ce qui a déplacé les activités dans 
les rues voisines de manière temporaire.  

Un député S déclare suivre ce sujet depuis très longtemps puisqu’il gérait 
le Quai 9 à la demande du Conseil d’Etat. Il rappelle que Genève a évité les 
scènes ouvertes, contrairement à d’autres villes suisses. Or, il observe que l’on 
se retrouve à présent avec un début de scène ouverte. Il rappelle par ailleurs 
que, dans toutes les villes du monde, la drogue et la prostitution se trouvent à 
côté des gares. Il estime qu’il sera nécessaire tôt ou tard d’ajouter un pilier aux 
quatre piliers existants, et il pense qu’une régulation sera inévitablement 
nécessaire. Il ajoute qu’il faudrait parvenir à contrôler les routes des produits, 
et la qualité de ces derniers, et permettre de créer un contact entre l’Etat et les 
consommateurs. Il mentionne que la partie est pour le moment en train d’être 
perdue.  

Mme Kast répond que la situation est très éloignée de cette vision avec les 
drogues dures. Elle rappelle en outre qu’il n’y a pas de produit de substitution 
avec le crack. Elle rappelle que la méthadone avait permis de réguler la 
situation il y a une trentaine d’années et d’éviter des scènes ouvertes. Elle 
ajoute que les produits actuels sont d’excellente qualité et très purs. Elle signale 
en outre que le crack rend la personne très excitée, ce qui complexifie d’autant 
plus la situation, il faut donc intervenir en amont.  

Un député MCG déclare avoir rencontré une pétitionnaire et il observe que 
cette dernière est très énervée contre les vitrines. Il se demande s’il n’y a pas 
une intervention envisageable à cet égard.  

Mme Kast répond que la prostitution est légale à Genève et elle ne voit pas 
pourquoi elle ne le serait pas derrière une vitrine. Elle ajoute que les avis 
divergent sur cet aspect, certains considérant que la situation est avilissante et 
d’autres estimant que la vitrine permet de sécuriser la prostituée.  

Une députée Verte demande si des moyens en ressources humaines et en 
logistique sont envisagés pour la consommation du crack.  
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Mme Kast répond que Quai 9 ne relève pas de son département. Cela étant, 
elle déclare que Quai 9 ne refuse pas les consommateurs de crack pour le 
sleeping et les questions sanitaires, mais n’accepte pas les crackeurs dans une 
pièce de consommation en raison des effets de cette drogue dans un lieu fermé. 
Elle ajoute que, par le passé, le crackeur devait cuisiner son produit, un 
moment idéal pour les travailleurs sociaux pour intervenir, alors que 
maintenant le produit peut être consommé immédiatement. Elle remarque que 
les consommateurs ne font donc pas dix mètres avant de prendre leur caillou 
de crack. Elle signale que le Conseil d’Etat présentera mercredi un plan 
d’action sur ces questions.  

 
2 octobre 2023 
Audition de Mme Marie Barbey-Chappuis, conseillère administrative – 
Ville de Genève, de Mme Christine Camp, commandante de la police 
municipale et cheffe de service, et de M. Nicolas Kerguen, collaborateur 
personnel  

Mme Barbey-Chappuis prend la parole et remercie la commission pour cette 
audition. Elle signale avoir lu avec attention la pétition dont les auteurs 
indiquent que les autorités demeurent aveugles face à la réalité des faits. Elle 
tient à rassurer les commissaires en mentionnant que le Conseil administratif 
est bien conscient de la situation aux Pâquis pour laquelle des points réguliers 
sont organisés avec la police municipale. Elle rappelle que des actions de 
proximité sont par ailleurs réalisées.  

Elle observe, cela étant, que plusieurs problématiques évoquées dans cette 
pétition relèvent des autorités cantonales, notamment la prostitution et le deal. 
Elle explique alors que la situation dans ce quartier demeure quoi qu’il en soit 
difficile. Elle précise que le diagnostic local de sécurité 2023 réalisé par la 
police cantonale vient de lui parvenir ; un rapport qui évalue les priorités que 
les polices devraient fixer et les sentiments d’insécurité de la population. Et 
elle remarque que la délinquance de rue est la préoccupation principale des 
habitants. Elle ajoute que sur une échelle de 1 à 10, la sécurité est évaluée à 6,8 
dans ce quartier, soit un niveau inférieur par rapport au reste de la ville. 

Elle déclare ensuite partager l’avis concernant les dépanneurs dont le 
nombre a explosé. Elle observe que le Conseil d’Etat a d’ailleurs répondu à ce 
propos à une question écrite de M. Calame en mars 2020, Conseil d’Etat qui 
relevait que ces dépanneurs généraient des problèmes de nuisances et de 
sécurité, mais aussi de salubrité. Elle précise, cela étant, que le cadre légal de 
ces dépanneurs n’est pas harmonisé avec celui des établissements publics, le 
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Conseil d’Etat envisageant en 2020 de faire un bilan sous cet angle. Elle 
remarque, toutefois, que la Ville de Genève n’a pas été interpellée à cet égard.  

Elle explique ensuite avoir demandé à M. Poggia en début de législature 
que les APM puissent appliquer les dispositions légales (LGBTEAB) portant 
sur la vente des boissons alcoolisées et le tabac à l’emporter au-delà de 21h ; 
une requête qui a été acceptée. Et elle indique qu’en 2023, 14 dépanneurs ont 
été amendés à cet égard. Elle mentionne par ailleurs que les APM peuvent 
amender les prostituées sous l’angle de la tranquillité publique uniquement, la 
police cantonale étant compétente pour les autres aspects. Concernant le 
harcèlement de rue, elle signale que la Ville a lancé une application permettant 
de signaler ces cas. Elle observe que ces derniers ressortent clairement du 
dernier rapport, avec 70% des femmes entre 17 et 24 ans déclarant avoir été 
victimes de harcèlement de rue. Elle ajoute que la présence des APM dans la 
rue permet de diminuer le nombre de ces cas, APM qui peuvent accompagner 
les victimes lors des procédures de dépôt de plainte.  

Quant à la drogue, elle mentionne que les APM peuvent sanctionner la 
détention et la consommation de drogue, le deal, pour sa part relevant de la 
police cantonale. Elle remarque que 316 actions en lien avec la consommation 
de stupéfiants et une centaine de contraventions ont été infligées sous cet angle 
depuis le début de l’année. Elle ajoute que la police municipale a intensifié sa 
présence aux Pâquis et plus particulièrement à proximité de l’école depuis 
l’apparition du crack. Elle précise que c’est l’opération « school », laquelle a 
déplacé la problématique vers les Grottes. Elle répète que la police municipale 
renforce donc les patrouilles pédestres et mène des actions de proximité avec 
un fourgon mobile qui est déployé dans les quartiers qui font face à des 
difficultés particulières. Elle mentionne que la démarche auprès de la 
population permet ainsi de créer de nouveaux liens entre les APM et cette 
dernière.  

Elle rappelle qu’un contrat local de sécurité (CLS) a été conclu au début de 
l’année entre la police municipale et la police cantonale, le quartier des Pâquis 
étant un périmètre prioritaire, notamment pour la lutte contre les stupéfiants. 
Elle signale ensuite que la Ville est compétente pour délivrer les autorisations 
portant sur l’occupation de l’espace public par des terrasses. Et elle remarque 
que le seul levier de la Ville relève de sa capacité à modifier les horaires des 
terrasses. Elle ajoute que les nouveaux horaires ont en l’occurrence permis de 
calmer plusieurs situations. Elle rappelle que cette restriction d’horaire a été 
étendue à l’ensemble du territoire municipal. Elle observe que Mme Kitsos 
mène pour sa part des actions dans le domaine social avec des correspondants 
de nuit qui viennent de commencer leur action et qui appuient l’action de la 
police municipale.  
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Questions des députés 
Une députée PLR remarque que les habitants de ce quartier ont le sentiment 

d’une inégalité de traitement et elle se demande quel est le pourcentage de 
l’effort porté par la Ville sur ce quartier par rapport à d’autres quartiers.  

Mme Barbey-Chappuis répond avoir entendu ce discours sur l’inégalité de 
traitement, et elle mentionne que la police et la voirie sont organisées par 
secteur. Elle déclare que la voirie passe parfois deux fois dans ce quartier. Elle 
ajoute que la police municipale a également un poste dans ce quartier, ce qui 
n’est pas le cas partout. Elle remarque que la Ville de Genève fait le maximum 
pour ce quartier en mentionnant qu’il est maintenant nécessaire de faire face à 
cette nouvelle drogue qu’est le crack et elle estime qu’une nouvelle stratégie 
doit sans doute être développée.  

Mme Camp ajoute que la police municipale adapte ses actions en fonction 
des situations et elle remarque que les horaires des APM sont étendus dans ce 
quartier. Elle précise que les effectifs sont également renforcés pour les Pâquis.  

Mme Barbey-Chappuis mentionne qu’elle transmettra des chiffres à la 
commission. Elle mentionne, cela étant, que la Ville ne peut pas abandonner 
les autres quartiers même si les problèmes aux Pâquis sont nombreux. Elle 
comprend en l’occurrence le sentiment des habitants de ce quartier.  

Une députée LC pense qu’il y aura d’autres pétitions provenant des Pâquis. 
Elle ajoute qu’il existe également de nombreuses associations dans ce quartier 
et elle se demande ce qu’il en est de la communication entre la Ville de Genève, 
les associations et les habitants de ce quartier. Elle se demande ce qui pourrait 
être fait de plus par les services de la Ville.  

Mme Barbey-Chappuis répond que toutes les villes sont confrontées aux 
trafics de drogue, et elle remarque que, s’il existait des recettes miracles, elles 
seraient appliquées. Elle pense que la démarche la plus efficace est de travailler 
en réseau avec tous les acteurs. Elle précise que les APM fonctionnent aussi 
comme îlotage. Elle ajoute que des groupes de discussion sont également 
organisés. Elle répète que l’idée est de travailler sur la prévention et la 
répression. Elle observe toutefois que les habitants ont perçu la différence l’été 
passé lorsque la présence policière a été intensifiée. Mais elle remarque que la 
pression sur un quartier génère un déplacement momentané de la 
problématique. Elle rappelle que ce quartier est proche de la gare, dans une 
ville-centre et elle mentionne qu’il n’est pas étonnant que le deal se concentre 
à cet endroit.  

Des marches exploratoires ont été réalisées avec les habitants, la police 
municipale et la voirie. Elle ajoute que des rencontres publiques sont prévues 
cet automne avec la population des Pâquis.  
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Mme Camp ajoute qu’il est important de travailler en réseau. Elle déclare 
que des réunions sont organisées tous les deux mois avec l’ensemble des 
acteurs et des associations, afin de dégager ensemble des solutions. Elle 
indique que les HUG viennent appuyer cet effort depuis peu de temps.  

Mme Barbey-Chappuis remarque qu’il y a eu des résultats sur les nuisances 
sonores et les terrasses puisque la prévalence de ces aspects a diminué comme 
le démontre le dernier diagnostic local de sécurité.  

Un député S demande où en sont les collaborations de la Ville de Genève 
avec les communes suburbaines en matière de sécurité. Il se demande par 
ailleurs si des démarches sont entreprises par la Ville pour trouver des solutions 
à propos des dépanneurs, et de la prostitution dans les appartements.  

Mme Barbey-Chappuis répond que l’ACG a une commission sécurité qui 
réunit les magistrats communaux chargés de la sécurité, en plus de la 
commission de sécurité qui regroupe le canton et différentes communes. Elle 
signale qu’elle participera également à la Conférence des villes suisses dont la 
thématique portera sur le problème de la drogue.  

Mme Camp rappelle qu’il existe 17 polices communales dans le canton, 
lesquelles se réunissent plusieurs fois par année pour faire le point et se 
coordonner. Elle remarque toutefois que le fait d’avoir la gare et le Quai 9 à 
proximité des Pâquis provoque inévitablement une situation de cette nature 
dans ce quartier.  

Mme Barbey-Chappuis répète que la question des dépanneurs relève 
légalement du canton, tout comme la prostitution. 

Mme Camp ajoute que les APM ne peuvent même pas effectuer un contrôle 
d’identité à l’égard des prostituées.  

Une députée Verte déclare que ce quartier rencontre des problèmes de très 
longue date, mais elle mentionne qu’il est question maintenant de nouveaux 
phénomènes, comme les vitrines derrière lesquelles se trouvent des prostituées 
ou le crack. Et elle se demande si toutes les mesures prises ne pourraient pas 
être unies.  

Mme Barbey-Chappuis répond que chaque entité apporte son expertise, les 
acteurs travaillant ensemble pour lutter contre ces problèmes. Elle évoque à cet 
égard la politique des quatre piliers qui a fait ses preuves en Suisse. Elle signale 
que la problématique du crack est en effet nouvelle puisqu’il n’y a pas de 
produit de substitution, et elle mentionne qu’il est nécessaire de réfléchir à cet 
égard.  

Une députée UDC demande s’il est possible d’augmenter les effectifs de la 
police municipale et de faire fonctionner des APM en civil.  
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Mme Barbey-Chappuis répond que les effectifs ont été augmentés de 7 ETP 
en 2023, et elle mentionne qu’il faut encore trouver les personnes intéressées. 
Elle remarque qu’il est difficile de recruter de futurs agents, car ce métier est 
difficile. Elle ajoute que ce métier n’est pas idéal pour la vie de famille. Elle 
mentionne par ailleurs que le respect et le prestige de l’uniforme ne sont plus 
ce qu’ils étaient jadis. Elle signale par ailleurs que la loi ne permet pas aux 
APM de travailler en civil, seule la police judiciaire pouvant ôter l’uniforme 
sur le terrain.  

Mme Camp déclare qu’il est clair que la présence de la police municipale 
sur le terrain entraîne un jeu du chat et de la souris.  

Mme Barbey-Chappuis répond que la mission première de la police 
municipale relève de sa proximité avec la population et de l’îlotage qu’elle 
assure. Elle ne pense pas qu’il soit judicieux de modifier la loi maintenant, 
alors que les compétences doivent être redéfinies.  

Un député PLR mentionne être convaincu par les efforts portés sur ce 
quartier. Il remarque toutefois que les habitants des Pâquis aimeraient avoir un 
lieu de vie aussi tranquille que la Cour Saint-Pierre. Il observe alors que les 
pétitions évoquent toujours les mêmes problèmes depuis dix ans lorsqu’il est 
question de ce quartier, et il pense qu’il serait nécessaire d’apporter une 
solution.  

Mme Barbey-Chappuis répond comprendre que les habitants ne peuvent pas 
se satisfaire de la situation, mais elle mentionne que les autorités ne peuvent 
pas décréter que le deal doit se dérouler à Champel. Elle répète que la Ville fait 
le maximum et prend des mesures concrètes face à une réalité dont les éléments 
ne peuvent pas être tous maîtrisés.  

Un député S se demande s’il ne faudrait pas parvenir à un cinquième pilier, 
en rappelant que la distribution régulée de cannabis doit intervenir dans 
quelques mois. Il ajoute que le trafic de drogue est maintenant organisé par des 
réseaux mafieux et il observe qu’il est possible de trouver tout ce que l’on veut 
à n’importe quelle heure à Genève. Il mentionne que le marché est donc 
complètement libéralisé, et il remarque qu’une régulation permettrait de casser 
ces réseaux et de maintenir ou de lier un contact avec les consommateurs.  

Mme Barbey-Chappuis répond que les spécialistes indiquent tous qu’il faut 
adapter la politique des quatre piliers au défi que représente le crack. Cela 
étant, elle rappelle que ce dernier est une drogue dure alors que tel n’est pas le 
cas du cannabis. Elle n’est pas certaine qu’il soit possible de tirer des 
conclusions à la suite du test de régulation portant sur le cannabis. Mais elle 
mentionne que les réflexions portent sur des aspects comme celui du logement, 
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puisque les personnes qui perdent leur appartement peuvent tomber 
rapidement dans la spirale infernale de la drogue. 

Mme Barbey-Chappuis répond que les scènes actuelles avec le crack sont 
nouvelles. Mais elle mentionne qu’il existe une politique des quatre piliers qui 
n’existait pas jadis, et elle déclare qu’il est possible de travailler sur cette base.  
 
Discussion interne 

Le président demande ce que les commissaires souhaitent faire.  
Un député PLR ne pense pas que la problématique soit complètement 

évaluée par les exécutifs et il doute qu’il soit possible de satisfaire les 
demandes des habitants. Il se demande s’il ne serait pas plus utile de légiférer 
sur les horaires des dépanneurs. Cela étant, il propose le dépôt de cette pétition 
sur le bureau du Grand Conseil. Il ajoute douter de la pertinence d’une motion 
de commission qui enfoncera une porte ouverte et qui ne changera rien aux 
dynamiques mises en place. Il remarque qu’il est également possible d’attendre 
le rapport du Conseil d’Etat sur le crack et le Quai 9. 

Un député S déclare qu’il est difficile de déposer cette pétition compte tenu 
de la problématique et des tensions existantes, alors que la commission a fait 
un gros travail. Il accepterait toutefois de geler la pétition dans l’attente du 
rapport du Conseil d’Etat, une proposition qu’il formule officiellement.  

Un député S remarque que la magistrate de la Ville de Genève a donné de 
nombreuses explications et il pense qu’il est préférable d’attendre les 
informations du Conseil d’Etat avant de renoncer à la motion. Il fait remarquer 
que déposer cette pétition sur le bureau du Grand Conseil ne représente aucun 
avantage pour les habitants du quartier des Pâquis. Il mentionne être en faveur 
du renvoi de la pétition au Conseil d’Etat, puisque plusieurs aspects 
mentionnés lors de l’audition de la magistrate de la Ville de Genève concernant 
notamment la prostitution ou encore les dépanneurs relèvent des compétences 
du canton. 

Le groupe LC soutient cette proposition et qu’il faut souligner dans le 
rapport que la Ville de Genève fait preuve de gros efforts. Elle se demande dès 
lors ce qu’une task force pourrait faire de plus. Elle remarque que les 
informations du Conseil d’Etat semblent nécessaires.  

Le groupe des Verts est en faveur du gel tout en considérant qu’une motion 
de commission serait intéressante. Elle ajoute qu’une motion de la majorité de 
la commission est également possible en lieu et place d’une motion de 
commission, l’idée étant de mettre l’accent sur les facteurs qui aggravent la 
situation.  
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Une députée PLR rappelle la raison pour laquelle une motion de 
commission avait été envisagée, soit une multiplicité d’actions qui concernent 
de nombreux domaines et la volonté d’avoir une réponse générale. Elle pense 
qu’il est bon de donner un message à la population.  

Le président rappelle qu’il y a d’une part la pétition et d’autre part la 
proposition de motion de commission et qu’il convient de prendre position sur 
la pétition.  
 
Il passe alors au vote du gel de la P 2166 :  
Oui : 13 (3 S, 2 Ve, 1 LJS, 1 LC, 2 MCG, 4 PLR) 
Non : 1 (1 UDC) 
Abstentions : 1 (1 UDC) 
La P 2166 est gelée.  

 
30 octobre 2023  
Discussion interne et vote 

Le président propose de commencer par la motion de commission dont les 
invites sont lues. Il rappelle qu’une motion de commission nécessite 
l’unanimité de celle-ci.  

Un député PLR déclare qu’il s’opposera à cette motion qui devrait 
s’appliquer à tous les quartiers. Il ne comprend pas pourquoi il faudrait faire 
un cas particulier des Pâquis. Il estime qu’il y a des réalités économiques, 
culturelles et historiques qui font de ce quartier ce qu’il est. Il ne pense pas, 
cela étant, qu’il soit très grave que cette motion ne soit pas une motion de 
commission.  

Une députée MCG rappelle qu’il faudra rendre le rapport de la pétition 
2166 indépendamment de la motion et que cette pétition doit être traitée 
immédiatement au vu de l’actualité.  

Le président acquiesce. Il ouvre alors la discussion sur la P 2166.  
Le président déclare qu’il s’abstiendra sur cette pétition puisque les invites 

sur le travail du sexe lui semblent problématiques.  
Un député PLR déclare être mal à l’aise avec cette pétition. Il mentionne 

que les autorités déploient des efforts considérables pour ce quartier et il 
remarque que c’est la raison pour laquelle il s’abstiendra à propos de cette 
pétition. Il ajoute qu’il est question des Pâquis et non de Cologny en 
mentionnant que certains apprécient les Pâquis pour ce qu’ils sont.  
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Le président passe alors au vote du renvoi de la P 2166 au Conseil d’Etat :  
Oui : 7 (2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 1 PLR, 1 LC) 
Non : – 
Abstentions : 8 (3 S, 1 LJS, 1 MCG, 3 PLR) 
Le renvoi de la P 2166 au Conseil d’Etat est accepté. 
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